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ORIGINE DE LA FILIÈRE 
REP PRODUITS DE 
TABAC

1.



DIRECTIVE EUROPÉENNE 
RELATIVE À LA RÉDUCTION DE 

L’INCIDENCE DE CERTAINS PRODUITS 
EN PLASTIQUE SUR L’ENVIRONNEMENT
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VOLONTÉ POLITIQUE 
TRÈS FORTE DE LA FRANCE 

ORIGINE DE LA REP TABAC

LOI ANTI-GASPILLAGE 
ÉCONOMIE CIRCULAIRE (AGEC) 

ADOPTION PAR LE PARLEMENT FRANCAIS

11 août 2021
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UN ÉCO-ORGANISME C’EST QUOI ?

Structure qui assure auprès de l’Etat les obligations des 
fabricants concernant la fin de vie de leurs produits dans le 
cadre de la Responsabilité Élargie au Producteur (REP). 

LES ÉCO-
ORGANISMES 

SONT DES 
STRUCTURES 

PRIVÉES À 
BUT NON 
LUCRATIF

Une « éco-contribution » est demandée aux 
metteurs sur le marché du produit qui est 
ensuite reversée par l’éco-organisme aux 
acteurs qui ont la charge de gérer sa fin de vie.



▪ ACTIONNAIRES : 90% des produits mis sur le marché soumis à écocontribution 

▪ CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
▪ British American Tobacco France
▪ JT International France
▪ Philip Morris France
▪ Société Nationale d’Exploitation Industrielle des Tabacs et Allumettes
▪ Association des Fournisseurs de Tabac à Fumer

Fédération des Fabricants de Cigares
▪ Confédération des Buralistes 

▪ CENSEUR D’ÉTAT : M. André Leprince Granger

▪ PRÉSIDENT : Jérome Duffieux

▪ DIRECTRICE GÉNÉRALE : Marie-Noëlle Duval

▪ ÉQUIPE  : 12 personnes
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PRÉSENTATION D’ALCOME
Éco-organisme des produits de tabac depuis août 2021 
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ALCOME, 
PREMIER ÉCO-ORGANISME DU NETTOIEMENT

RÉDUIRE LA PRÉSENCE DE MÉGOTS DANS LES ESPACES PUBLICS 

PAR DES ACTIONS DE PRÉVENTION ET DE SENSIBILISATION : 

- 40% en 6 ans

CONTRIBUER AUX COÛTS DE NETTOIEMENT 

GÉNÉRÉS PAR LA PRÉSENCE DE MÉGOTS DANS 

L’ESPACE PUBLIC 
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QUI PEUT CONTRACTUALISER AVEC ALCOME ?

LE CONTRAT EST ÉTABLI AVEC LES COMMUNES 
DISPOSANT DE LA COMPÉTENCE 
« NETTOIEMENT » DE LA VOIRIE

✓Le « nettoiement », aussi appelé « propreté urbaine », comprend l’entretien des 

voiries, le vidage des corbeilles de rue et des cendriers. 

✓La collecte séparée des mégots n’est pas une obligation dans le cadre du contrat

La commune a transféré tout ou en partie le nettoiement de sa voirie à un 

EPCI, seule une des deux entités pourra contractualiser avec Alcome.
Cas particulier



9

NOS MOYENS 
D’ACTIONS POUR 
VOUS ACCOMPAGNER 

2.
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VERSEMENT 
ÉCHELONNÉ 
ENTRE LES 

COMMUNES 
EN N+1 

AU TITRE DE 
L’ANNÉE N

Soutien financier versé aux communes
BARÈME NETTOIEMENT

URBAIN DENSE : communes de plus de 50 000 
habitants* 2,08 € / hab.

URBAIN : communes de 5 000 à 50 000 habitants* 1,08 € / hab.

RURAL : communes de moins de 5 000 habitants* 0,50 € / hab.

TOURISTIQUE : communes urbaines ou rurales avec 
au moins un de ces trois critères :
▪ plus de 1,5 lit touristique par habitant
▪ plus de 50% de résidences secondaires
▪ au moins 10 commerces pour 1000 habitants

1,58 € / hab.

*permanents



11

SUPPORTS DE SENSIBILISATION
Alcome met gratuitement à disposition des collectivités des 
supports de sensibilisation dans un format ouvert via 
l’espace commune. 

Prévention et sensibilisation

CENDRIERS DE POCHE
Dotation contractuelle de 50 cendriers de poche par 
tranche de 1000 habitants.

Possibilité de faire une demande complémentaire pour 
des évènements spécifiques.
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Campagne nationale 2023



Cendriers de rue
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Dispositifs de rue 

Eteignoirs & petits cendriers 
sur corbeille

Mise à 
disposition

Soutien 
financier

• quota max : 10/1000 habitants • quota max : 1/1000 habitants
Eligible sur des hotspots préalablement déclarés

2 options d’acquisition :



▪ 250 € max par cendrier de rue
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Dispositifs de rue 
Soutien financier

▪ 42 € max par éteignoir

▪Soutiens versés à l’année N+1 pour chacun des dispositifs installés sur des hotspots préalablement 
déclarés

▪Avantage : permet de commander des dispositifs adaptés aux exigences de mobilier urbain de la 
commune.
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Dispositifs de rue 
Mise à disposition

▪Avantages : Sans avance de frais et hors 
procédure de marché public.

▪Limites : pas de personnalisation possible.
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▪ À partir de 100kg de mégots massifiés

▪ La commune doit réaliser la collecte sur son territoire, remplir le contenant et assurer 
son gardiennage 

▪ Le respect des qualités demandées (taux d’impureté <5% ; taux d’humidité <10%)

▪ Alcome sélectionne le prestataire de collecte via un appel d’offre dédié

▪ La collecte séparée des mégots n’est pas obligatoire

Enlèvement des mégots
Possibilité d’enlèvement gratuit pour les 
communes sous contrat
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ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE  

Réalisation d’un état des lieux       

S'engager à travailler sur le volet répression

Production d’un bilan communal annuel 

Déploiement d’un plan de communication
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ÉLÉMENTS DEMANDÉS DANS LE BILAN ANNUEL 

Dépôts des arrêtés de police sur la plateforme et recensement des procès-
verbaux éventuels établis au cours de l’année

Mesures de prévention (nudges, médiation, mobilisation des buralistes et 
autres acteurs, cendriers de rue, distribution de cendriers de poche…) et bilan 
des actions de sensibilisation (campagne d’affichage, articles de presse…) 
mises en place au cours de l’année

Programme de nettoiement prévu au cours de l’année écoulée.

Evolution des dispositifs de collecte et des hotspots de votre commune et 
bilan des hotspots déclarés les années passées.
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ÉLABORATION DE VOTRE PLAN D’ACTIONS
Des fiches de recommandations et de retours d’expérience sont également 
disponibles pour vous accompagner dans la mise en place de vos actions de 
sensibilisation et de prévention  
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LES ÉTAPES DE LA 
CONTRACTUALISATION 

3.
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LES ÉTAPES CLÉS DE LA CONTRACTUALISATION 
AVEC ALCOME POUR LES COMMUNES

VERSEMENT DES SOUTIENS FINANCIERS 
EN UNE FOIS

TÉLÉVERSEMENT DU CONTRAT 
SIGNÉ SUR L’ESPACE 

COMMUNE FOURNIR L’ ÉTAT DES 
LIEUX DE LA COMMUNE

DÉLIBÉRATION EN 
CONSEIL MUNICIPAL

Disponible en annexes du 
contrat. 

La collectivité dispose de 
3 mois après signature 

pour faire ce travail.

En année N+1, la commune envoie à ALCOME le bilan annuel 
présentant les actions menées pendant l’année écoulée

(en terme de communication, sensibilisation, mobilier, 
arrêtés de police éventuels, brigade verte…).

1

INSCRIPTION DE LA 
COLLECTIVITÉ SUR 

L’ESPACE COMMUNE

2

La délibération exécutoire 
autorise le pouvoir 

adjudicateur à signer le 
contrat.

3

Téléchargement du contrat 
et la délibération type et 

renseignement des données 
administratives.

Le téléversement permet d’arrêter la 
date à partir de laquelle les soutiens 

financiers s’appliqueront – si les 
délais de l’étape 4 sont respectés

4

Il s’agit d’un état des 
lieux des « hotspots » de 
mégots et des dispositifs 

de collecte existants, 
ainsi que l’organisation 
de la salubrité publique

5
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MISE A DISPOSITION DE FICHES MÉTHODOLOGIQUES

Des fiches méthodologiques sont disponibles sur votre Espace collectivités afin de 
faciliter vos démarches d’inscription et de travail  
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COLLECTIVITES SOUS CONTRAT DPT Collectivités sous contrat

03 Montluçon / Moulins / Bellerive-sur-
Allier / Saint-Pourçin-sur-Sioule

15 x

19 Tulle / Ussel

26 Valence / Montélimar / Pierrelatte / 
Nyons / Tain l'Hermitage /Donzère / 
Saint-Uze

43 Brioude
Brives-Charensac

63 Thiers / Saint-Eloy-les-Mines /Saint-
Germain-Lembron /Saint-Amant-
Tallende /Montaigut /Youx

74 Annecy / Thonon les Bains /Cluses / 
Saint-Julien-en-Genevois /Gaillard, 
Fillière / Thônes / Veigy-Foncenex / 
Megève / Alby-sur-Chéran /Saint Félix

0 %

1-10  %

11-20  %

21-40  %

41-60  %

Taux de recouvrement de population sous contrat avec Alcome



QUESTIONS 
–

RÉPONSES

VOTRE INTERLOCUTEUR RÉGIONAL À 
VOTRE ÉCOUTE

Aliénor GALAMEZ
alienor.galamez@alcome.eco

Cédric MARCHAND
cedric.marchand@alcome.eco

Maud ROLLAND
maud.rolland@alcome.eco

Camille MELINE
camille.meline@alcome.eco

Bastien HUET
bastien.huet@alcome.eco

Alizée RIBAS
alizee.ribas@alcome.eco

mailto:alienor.galamez@alcome.eco
mailto:maud.rolland@alcome.eco
mailto:camille.meline@alcome.eco
mailto:bastien.huet@alcome.eco
mailto:alizee.ribas@alcome.eco
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SITE INTERNET
alcome.eco

Merci

Alizée RIBAS
alizee.ribas@alcome.eco
06 07 53 34 91

mailto:alizee.ribas@alcome.eco
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